
 

 

 
 

Le droit de timbre : 50 € 
pour saisir la justice 
 

 
Depuis le 1er mars 20261, une nouvelle contribution pour l’aide 
juridique est exigée pour toute requête déposée devant le 
tribunal judiciaire ou le conseil des prud’hommes.  
Ce que vous devez savoir avant d’agir en justice. 
 

 
1 Article 128 de la loi de finances pour 2026.   

ACTUALITÉ JURIDIQUE 2026 



 
 

Qui doit payer le timbre ?  
 
La contribution de 50 € est due par tout justiciable introduisant une 
instance en matière civile ou prud'homale.  
 
Sans paiement, la requête peut être déclarée irrecevable. Le timbre 
s'achète exclusivement en ligne sur timbres.impots.gouv.fr (Accueil - 
Achat de timbres électroniques, par le demandeur ou son avocat. 
 

 
 
Le III de l’article 1635 bis Q du code général des impôts (CGI) prévoit une 
dispense de paiement pour certains types d’instances et pour certaines 
procédures, procédures pour lesquelles le droit de timbre constituerait une 
entrave disproportionnée au droit d’accès à la justice ou ne répondrait pas à 
l’objectif de solidarité poursuivi par la contribution.  

Exemption droit de timbre.pdf  

QUI EST CONCERNÉ 



Régularisation, 
remboursement et finalité 
 
Pas de panique si le timbre est oublié au moment du dépôt : le 
greffe vous invite à régulariser. Le juge ne peut prononcer 
l'irrecevabilité qu'après un délai d'un mois suivant la demande 
de régularisation. 
 

 
 

 
 
 
Source : Le Ministère de la justice 


